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Institut Régional d'Information 1
et de Prévention de la Sénescence




UN Stage d’information Audition
pour les malentendants

Vous souffrez depuis quelque temps de troubles de l’audition : vous avez du mal à comprendre vos interlocuteurs, vous avez tendance à vous mettre en retrait des conversations de groupe, vous montez régulièrement le son de votre téléviseur. 

Une baisse de l’audition a été dépistée. Alors que faire ? Quels examens faut-il maintenant pratiquer ? Faut-il vraiment un appareillage et comment en assurer le financement ? Peut-on ignorer ce nouvel handicap et essayer tout simplement de « faire avec » ?

L’IRIPS vous propose de participer à un stage d’information et d’échanges autour de ces questions. D’autres thèmes seront également abordés : les conséquences de la surdité sur l’organisme (en particulier sur l’équilibre) ; les acouphènes ; les conséquences psychologiques de la surdité ; la décision d’achat puis l’indispensable adaptation à l’appareillage ; les autres moyens de communication possibles, notamment l’apprentissage de la lecture labiale.

Des médecins, psychologues, orthophonistes, audioprothésistes vous informeront et répondront à toutes vos questions. Des adhérents d’associations de malentendants vous feront partager leur expérience au travers de témoignages. 

Ces stages ont lieu à l’IRIPS et s’étendent sur six matinées (de 9 h à 12 h), les mardis et vendredis pendant 3 semaines. Chaque demi-journée alterne des séances d’information générale, des moments d’échanges et des moments plus ludiques d’initiation aux techniques de communication.
Le coût est totalement pris en charge par votre caisse de retraite ; une participation aux frais d’inscription, indexée sur vos revenus, vous sera demandée.
Pour vous inscrire, renvoyez ce bulletin à l’IRIPS : Immeuble Le Nautile - 25, avenue de Frais Vallon - 13013 Marseille (Tél. : 04 96 13 03 50). Notre secrétariat vous contactera pour vous proposer les dates possibles en fonction du calendrier programmé lors de votre inscription.

(
	BULLETIN D’INSCRIPTION au stage Audition

	

	Nom : 


Prénom : 

Date de naissance : 

Caisse(s) de retraite complémentaire : 




	
	Téléphone : 

Adresse : 

Signature :

	

	Indiquez le montant de votre participation financière, en fonction de vos revenus (fonciers compris) :
( GRATUIT (revenus inférieurs à 625 € par mois et par personne)
( 15 € (revenus entre 625 € et 1 200 € par mois et par personne)
( 25 € (revenus entre 1 200 € et 2 100 € par mois et par personne)
( 35 € (revenus supérieurs à 2 100 € par mois et par personne)


ENTENDRE et, surtout, COMPRENDRE


Vous êtes malentendant ?�L’IRIPS, centre de prévention PACA�des caisses de retraite complémentaire, vous propose








